
PROCÉDURE 
CVEC

LA CONTRIBUTION VIE 
ETUDIANTE ET DE CAMPUS



LA CVEC, qu’est-ce que c'est ?
C’est la Contribution Vie Étudiante et de Campus.

Avant de vous inscrire dans votre établissement d’enseignement supérieur, vous devez 
obligatoirement obtenir votre attestation d'acquittement de la Contribution Vie Étudiante 
et de Campus (CVEC), par paiement ou exonération.

D'un montant annuel de 90€, on peut y être asujetti·e ou en être exonéré·e en fonction des 
cas.

Pour la régler et obtenir son attestation, vous devez :
- créer un compte personnel sur www.messervices.etudiant.gouv.fr
- vous connecter sur https://cvec.etudiant.gouv.fr
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1. CRÉATION D’UN PROFIL PERSONNEL
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1. CRÉATION D’UN PROFIL PERSONNEL
Vous pouvez maintenant créer votre profil en indiquant vos informations personnelles.
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1. CRÉATION D’UN PROFIL PERSONNEL
Vous pouvez maintenant créer votre profil en indiquant vos informations personnelles
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1. CRÉATION D’UN PROFIL PERSONNEL

Votre numéro INE (Identification Nationale 
des Étudiants) est votre identifiant unique 
pour le Ministère de l‘Éducation Nationale. 

• Vous n’avez jamais étudié dans un établissement français ? Vous n’avez pas de carte étudiante pour
l’année 2018/2019 ? Cela signifie que vous n’avez pas de numéro d’INE.

Dans ce cas, vous devez cocher la case : « Je n’ai pas d’INE ».

‐ Vous avez déjà un n° INE ? Dans ce cas, vous devez remplir votre identifiant à 11 caractères.

‐ Si vous êtes lycéen et que vous allez passer le bac (cet INE vous est demandé dans votre demande
Parcoursup)

‐ Si vous êtes étudiant de l’enseignement supérieur dans un établissement relevant du Ministère de
l’Education Nationale, de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche et que vous êtes déjà inscrit
dans votre établissement (cet INE est en général présent sur votre carte d’étudiant)
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1. CRÉATION D’UN PROFIL PERSONNEL
Poursuivre votre inscription en indiquant votre situation familiale :

7



8

1. CRÉATION D’UN PROFIL PERSONNEL
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1. CRÉATION D’UN PROFIL PERSONNEL

Vous devez scannez et rattacher dans votre dossier : 

• votre pièce d’identité 
• un justificatif d’inscription

Si vous n’en avez pas encore, vous devez rédiger une attestation sur l'honneur, datée et signée (par
scan ou photo), pour signaler que vous êtes en cours d'inscription dans l'établissement de votre choix,
pour la formation que vous souhaitez et pour l'année universitaire en cours ou à venir*. N’oubliez pas
d’enregistrer votre attestation en format PDF, JPG ou PNG)
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Exemple de rédaction du justificatif d’inscription :

Je soussigné(e) Madame/Mademoiselle/Monsieur (prénom nom), demeurant au 
(adresse), atteste sur l'honneur avoir fait une demande d'inscription dans l'établissement 
(nom de l'établissement) pour la formation (nom de la formation) sur l'année universitaire 
2018 - 2019.

Fait pour servir et valoir ce que de droit

(lieu), le (date)

Signature.

VOTRE SITUATION ÉTUDIANTE 



1. CRÉATION D’UN PROFIL PERSONNEL
Vous allez recevoir un mail d’authentification. 

Pour finaliser votre inscription sur le site, il vous suffit de copier/coller le code reçu par mail sur le site. 
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Madame / Monsieur XXX



• Votre compte est 
maintenant créé. 

• Vous allez recevoir un 
mail de confirmation.

• Vous devez créé un mot 
de passe. 

Votre mot de passe doit faire 
entre 6 et 20 caractères et 
contenir 3 types de caractères 
différents (lettres minuscules, 
lettres majuscules, chiffres, 
caractères spéciaux) 

1. CRÉATION D’UN PROFIL PERSONNEL
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Après avoir changé votre mot de passe, vous êtes officiellement inscrit sur le site : 
messervices.etudiant.gouv.fr

Vous pouvez maintenant effectuer les démarches sur le site cvec.etudiant.gouv.fr pour obtenir 
l’attestation CVEC que vous devrez présenter à votre établissement pour finaliser votre inscription 
universitaire.

1. CRÉATION D’UN PROFIL PERSONNEL
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Connectez vous sur : https://cvec.etudiant.gouv.fr/

2. OBTENTION DE L’ATTESTATION CVEC

14



Indiquez votre adresse de 
messagerie et votre mot de 
passe récemment créé

15



ÉTAPE 1 : CHOISIR LA VILLE
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ÉTAPE 2 : MODE D'ACQUITTEMENT 
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ÉTAPE 2 : MODE D'ACQUITTEMENT 
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ÉTAPE 2 : MODE D'ACQUITTEMENT 
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ÉTAPE 3 : PAIEMENT
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ÉTAPE 3 : PAIEMENT



Pour l'inscription dans votre établissement :

• Si la procédure d'inscription en ligne vous demande de renseigner votre numéro
d'attestation CVEC, vous saisissez les 12 caractères de cette attestation :

• Si vous vous inscrivez physiquement dans votre établissement : Vous présentez votre 
attestation sur écran, ou sur papier si votre établissement l’exige.

Celui-ci peut :
• scanner ce QRcode
• saisir votre numéro d’attestation enrichi des 5 premières lettres de votre nom 
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ÉTAPE 4 : ATTESTATION



Vous pouvez aussi télécharger votre attestation en version PDF
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ÉTAPE 4 : ATTESTATION
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